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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 5 , insérer l'article suivant:

I. – L’article 278-0 bis du code général des impôts est complété par un N ainsi rédigé : 

« N. – Les prestations de services de réparation de bicyclettes, de chaussures et articles en cuir, de 
vêtements et linge de maison et d’appareils ménagers. »

II. – La perte de recettes résultant pour l’État du I est compensée, à due concurrence par la création 
d’une taxe additionnelle à l’accise sur les tabacs prévue au chapitre IV du titre Ier du livre III du 
code des impositions sur les biens et services.
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EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement, travaillé avec l’ONG Zero Waste France, vise à instaurer un taux de TVA réduit à 
5,5 % pour toutes les activités de réparation de produits ayant pour but de rallonger leur durée de 
vie.

Alors que la 5G que vous avez imposé aux Français a envoyé au rebut nombre d’appareils 
technologiques comme les smartphones et multiplié les nouveaux objets connectés, nous devons 
remettre en question le logiciel de surproduction et de surconsommation du pays.

Plutôt que de taxer aveuglément les gestionnaires de déchets et les citoyens sans jamais, ou presque, 
s’attaquer aux industriels plus inquiets de leur chiffre d’affaire que de la transition écologique, nous 
proposons un taux de TVA réduit pour toutes les activités de réparation de produits ayant pour but 
de rallonger leur durée de vie.

Cette proposition participe de la lutte contre l’obsolescence programmée. Il existe depuis 2015, un 
« délit d’obsolescence » passible de deux ans d’emprisonnement et de 300 000 euros d’amende. 
Dans certains cas, cette amende peut atteindre jusqu’à 5 % du chiffre d’affaires moyen annuel de 
l’entreprise jugée coupable. La production massive de toute sorte d’objets, recyclés à des degrés 
variables, le plus souvent jetés, dégradables sur des siècles, finit par inonder la planète tant et si bien 
que l’on peine à savoir où les stocker.

Cette mesure enfin, est un soutien aux dépenses des ménages comme à l’emploi local. D’autres 
pays européens comme la Belgique, les Pays-Bas, l’Autriche, l’Irlande ou encore Malte appliquent 
d’ores et déjà un taux réduit sur les services de réparation.


